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Objet : Festival du film sports pleine nature de Bu is les Baronnies - Accompagnement technique 
et financier  
 
Le Président expose : 
 
L’Office de Tourisme du pays de Buis-les-Baronnies, la Commune de Buis-les-Baronnies et les amis du cinéma de 
Buis souhaitent organiser une manifestation cinématographique et sportive à Buis-les-Baronnies les 11, 12 et 13 
octobre prochain. 
 
Cet évènement, ayant à la fois pour objectifs la projection de films relatifs aux sports de pleine nature et la 
valorisation des Activités de Pleine Nature par des ateliers de terrain, répond aux objectifs de la Charte du futur 
Parc naturel régional des Baronnies Provençales. 
 
Compte tenu de l’intérêt de cet évènement alliant les dimensions éducatives et sportives sur le territoire du futur 
Parc naturel régional des Baronnies Provençales, le Président propose que le SMBP réponde favorablement à la 
demande d’accompagnement technique aux organisateurs de l’évènement sur la communication locale via ses 
outils et le réseau des Offices de Tourisme/Syndicats d’Initiative. 
 
Le Président propose d’attribuer une subvention de 1 000 € à l’Office de Tourisme du Pays de Buis-les-Baronnies 
pour la réalisation de cette manifestation cinématographique. 
 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical : 
 

� Décide  de soutenir et d’apporter un accompagnement technique aux organisateurs du festival du film de 
pleine nature de Buis les Baronnies 

� Décide  d’attribuer une subvention de 1 000 €  à l’Office de Tourisme du Pays de Buis-les-Baronnies pour 
cette manifestation, répartie comme suit : 

 
Montant Destinataire Affectation comptable 

1 000 € 
Office de Tourisme  

du Pays de Buis-les-Baronnies  
6574 

 
� Autorise le Président à signer tout acte relatif à cette action. 

 
 
 Pour extrait certifié conforme 
 Aux jour et an susdits 
  
 Le Président 
 Hervé RASCLARD 


